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“PIERRE TERMIER, C’EST
UNE OPPORTUNITÉ DE
S’ÉVEILLER VIA LES
CONNAISSANCES
ENSEIGNÉES PAR UNE
ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
D’EXCELLENCE, VIA LES
RENCONTRES RÉALISÉES
À L’INTÉRIEUR DU LYCÉE
COMME À
L’INTERNATIONAL. LE
CADRE D’ÉTUDE EST
PROPICE POUR DEVENIR
UN ADULTE ET UN
CITOYEN RESPONSABLE” 

SOUTENEZ LE LYCÉE PIERRE
TERMIER !

Bulletin d'information officiel du lycée Pierre Termier

J U I N  2 0 2 5  -  T A X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E

Pourquoi nous soutenir ?
PAR MATHIEU GOUTTEFANGEAS, CHEF D’ÉTABLISSEMENT

Chers partenaires, chers parents,

Le Lycée Pierre Termier, a pour mission d’accompagner chaque

jeune dans sa croissance humaine, intellectuelle et spirituelle.

Notre projet éducatif repose sur des valeurs fortes : l’accueil de

tous, la recherche d’excellence, la solidarité, et l'autonomie avec la

liberté de chacun.

Chaque année, grâce à votre soutien, nous pouvons offrir à nos

élèves de STI et en BTS un environnement de travail moderne et

exigeant, des équipements pédagogiques à la pointe, des parcours

de formation diversifiés et ouverts sur le monde professionnel.

C’est dans cet esprit que nous faisons appel à vous, entreprises et

familles, pour nous soutenir dans l’investissement de nos

laboratoires et en matériel par le biais de la taxe d’apprentissage.



« Investir dans
l’éducation, c’est

préparer les talents
de demain, les

collaborateurs de
vos projets, les
bâtisseurs d’un

monde plus juste. »

La taxe d’apprentissage : un levier concret pour
soutenir nos actions !

Depuis la réforme de 2023, les

établissements peuvent recevoir

directement une partie du solde de

la taxe d’apprentissage (13%). En

choisissant de verser cette part au

Lycée Pierre Termier, vous

contribuez concrètement :

    à l’équipement de nos

laboratoires et ateliers

techniques,

    au développement de projets

pédagogiques innovants,

    à l’enrichissement de notre

lien avec le monde

professionnel,

    et à l’accompagnement de

tous les élèves, quels que soient

leurs parcours.

➡ Verser votre taxe
d’apprentissage est simple : il

suffit de désigner notre

établissement sur la plateforme

SOLTéA (gérée par la Caisse des

Dépôts) en mentionnant notre UAI :

038166E et SIRET 779554625 00011.

Votre engagement est une aide

précieuse. Il nous permet de porter

un regard toujours plus fort et

ambitieux sur l’avenir de nos

jeunes, pour qu'ils soient les

professionnels de demain !

Nous vous remercions

chaleureusement pour votre

confiance et votre fidélité, et

restons à votre disposition pour

tout renseignement

complémentaire.

Dans l’espérance de votre soutien.

Avec toute notre gratitude.

U n e  q u e s t i o n ?

c o m p t a b i l i t e @ l y c e e - p i e r r e t e r m i e r . o r g

Pierre Termier - 5bis rue Joseph Fourier - 38000 Grenoble - 04 76 54 57 81


